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OBJET : PLAN DE GESTION DIFFERENCIEE DES ESPACES VERTS ET DE LA VOIRIE - DEMANDE 
D'AIDE FINANCIERE AUPRES DE L'AGENCE DE L'EAU 

Le. 31 mars 2017 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 24/03/2017, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, 
Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, 
Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame
Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, 
Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane 
PAOLI, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, 
Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine 
SILVESTRE, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Edouard BALDO à Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Madame Patricia BORRICAND 
à Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Danièle
BRUNET à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Brigitte DEVESA à Mme Arlette OLLIVIER, 
Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Michael ZAZOUN, Monsieur Alexandre GALLESE à Eric 
CHEVALIER, Madame Souad HAMMAL à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Maryse 
JOISSAINS MASINI à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Jean-Marc PERRIN à Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Françoise TERME à Madame Reine MERGER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Catherine ROUVIER, Madame Josyane SOLARI. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Danielle SANTAMARIA donne lecture du rapport ci-joint.



Direction Générale des Services
Techniques

Direction Espaces Verts

Nomenclature : 8.8 
Environnement

03.04

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 31 MARS 2017

---------------

RAPPORTEUR : Madame Danielle SANTAMARIA

Politique Publique     :   03-PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT 
DURABLE

OBJET : PLAN DE GESTION DIFFERENCIEE DES ESPACES VERTS ET DE LA VOIRIE - 
DEMANDE D'AIDE FINANCIERE AUPRES DE L'AGENCE DE L'EAU - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Depuis le 1er janvier 2017, les collectivités n’ont plus le droit d’utiliser de pesticides sur le
domaine public, excepté pour les terrains sportifs et les cimetières. Cette interdiction sera
élargie aux particuliers à compter du 1er janvier 2019.

Aussi, la Direction des Espaces Verts directement impactée par les projets d'évolution de la
réglementation en la matière a souhaité anticiper les mutations des pratiques et accompagner
ses agents à l'aide de formations. Dans ce cadre, une étude a été menée par le SABA (Syndi-
cat d'Aménagement du Bassin de l'Arc) en novembre 2013 sur trois sites pilotes de la Ville :
Cimetière Saint-Pierre, Promenade de la Torse, stade Carcassonne, incluant les équipements
de voirie à proximité (voir document en annexe). 

Celle-ci a permis d'établir sur ces sites, un état des lieux, une cartographie des espaces, des
propositions de solutions alternatives afin de projeter un plan de désherbage indiquant pour
chacun le temps d'entretien, les coûts quantifiés et les solutions alternatives au désherbage
chimique.

A présent, la Ville d'Aix-en-Provence soucieuse d'être en conformité avec la réglementation
et de répondre aux préoccupations liées à l’environnement, à la santé de ses agents, de ses ha-
bitants, mais aussi à la préservation de la faune, de la flore et de la ressource en eau, souhaite
appliquer une gestion différenciée des espaces publics pour lesquels elle est compétente. 

La gestion différenciée des espaces a pour objectifs :



- de mettre en place des modes d'entretien plus écologiques,
-  d'enclencher  la  mutation des techniques  dans les  services  municipaux et  les  entreprises
sous-traitantes,
- de participer à la restauration de la biodiversité régionale.
Cette démarche a pour objectif général l'application du « zéro pesticide ».
Elle vise également à permettre d'identifier, à l'échelle de la Commune, les espaces sources de
biodiversité afin d'être en mesure de proposer un plan d'actions répondant aux enjeux de
restauration et de diffusion de la biodiversité au sein de l'espace urbain.
Cette gestion vise donc à répondre à différents enjeux : 
- écologiques (préserver et gérer la biodiversité, limiter les pollutions, gérer les ressources
naturelles),
- économiques (optimisation des moyens humains, matériels et financiers),
- culturels (valorisation des paysages communaux, accompagnement de la modification de
l'image de la nature par une nouvelle représentation acceptant la présence d'herbes et d'une
végétation spontanée),
-  sociaux (cadre de vie, sensibilisation au respect de l'environnement).
La mise en place de ce plan de gestion différenciée consiste  dans sa première phase à lancer
une  étude  qui  permettra  d'établir  un  état  des  lieux,  définir  une  stratégie  d'intervention,
déterminer un plan d'actions, apporter un suivi et des évaluations.

Afin d’initier cette démarche, la Ville sollicite le soutien financier de l’Agence de l’Eau pour
élaborer son plan de gestion différenciée, au meilleur taux de financement possible, soit 80
%. 

Ainsi, considérant que :
- la loi Labbé modifiée par l'article 68 de la transition énergétique pour la croissance verte
interdit à compter du 01/01/2017 aux personnes publiques d’utiliser/faire utiliser des produits
phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts, forêts, promenades et voiries ( sauf pour
des raisons de sécurité ...) accessibles ou ouverts au public, 
- l’abandon des pesticides en ville constitue un enjeu important pour la santé des agents, des
citoyens, pour la préservation de la ressource en eau et pour la biodiversité,
-  la  gestion  différenciée  est  un  outil  permettant  d’abandonner  l’usage  des  produits
phytosanitaires et  plus généralement de définir  des interventions spécifiques d’entretien à
chaque espace dans un objectif global de développement durable,
-  des  outils,  méthodes  et  aides  financières  sont  mobilisables  pour  s’adapter  à  ce  nouvel
entretien, être en conformité avec la réglementation et valoriser cette démarche.

Je vous demande, mes chers Collègues, de bien vouloir :

- DECIDER la réalisation d'un plan de gestion différenciée,

-  SOLLICITER  de  son  partenaire  financier  l’Agence  de  l’eau,  le  meilleur  taux  de
financement sur ce projet, selon le plan de financement Agence de l’eau à hauteur de 80 %,

-AUTORISER  Madame Le Maire, ou l'élu délégué, à signer tout document afférant à ce
dossier.



DL.2017-111 - PLAN DE GESTION DIFFERENCIEE DES ESPACES VERTS ET DE LA VOIRIE 
- DEMANDE D'AIDE FINANCIERE AUPRES DE L'AGENCE DE L'EAU - 

Présents et représentés : 52

Présents : 41

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 52

Pour : 52

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 04/04/2017
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


















